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NOTIFICATION

La notification suivante est communiquée conformément à l’article 10.6.

1. Membre de l’Accord adressant la notification:  SUISSE
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés (articles 3.2 et 7.2):           

2. Organisme responsable:  Office fédéral de l'environnement, des forêts et du paysage
L'organisme ou l'autorité désigné pour s'occuper des observations concernant la notification
doit être indiqué s'il est différent de l'organisme susmentionné:           

3. Notification au titre de l’article 2.9.2 [X], 2.10.1 [    ], 5.6.2 [    ], 5.7.1 [    ], autres:           
4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif

douanier national.  Les numéros de l’ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant):
Produits renfermant des organismes vivants génétiquement modifiés ou des organismes
pathogènes, tels que graines, pesticides, engrais, aliments, produits pour l'alimentation
animale et vaccins vivants

5. Intitulé, nombre de pages et langue(s) du texte notifié: Ordonnance concernant la
dissémination et l'utilisation d'organismes dans l'environnement

6. Teneur:  Établissement des règles et prescriptions régissant la notification des opérations
expérimentales de dissémination d'organismes vivants génétiquement modifiés et régissant,
sous réserve de l'existence de procédures suisses d'agrément de produits, la mise dans le
commerce de produits renfermant des organismes vivants génétiquement modifiés ou des
organismes pathogènes.  Aucune procédure additionnelle n'est donc introduite ni requise
pour les catégories de produits déjà couvertes par l'une des procédures d'autorisation de
mise sur le marché existantes.  Le texte proposé porte sur la définition du génie génétique,
les exigences en matière de notification, les procédures d'évaluation des risques et toutes les
autres prescriptions importantes identiques ou équivalentes à celles de la directive
européenne 90/220 dans sa dernière version modifiée.

7. Objectif et justification, y compris la nature des problèmes urgents, le cas échéant:
Protection de la santé des personnes et de l'environnement

8. Documents pertinents:

Loi fédérale sur la protection de l'environnement

Loi fédérale sur la lutte contre les maladies transmissibles de l'homme

9. Date projetée pour l'adoption:  1er juillet 1999
Date projetée pour l'entrée en vigueur:  1er juillet 1999

10. Date limite pour la présentation des observations:  10 mai 1999

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu:  point national d'information [X] ou
adresse, courrier électronique et numéro de téléfax d'un autre organisme:           


